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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

213 187,38 196 049,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

17 138,38

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
213 187,38

 
213 187,38

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

3 020 598,82 2 852 219,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
32 346,00

 

 
13 185,10

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

187 540,72

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 052 944,82

 
3 052 944,82

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
3 266 132,20

 
3 266 132,20

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 102 300,00 0,00 93 852,78 93 852,78 93 852,78

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 14 000,00 14 000,00 14 000,00

014 Atténuations de produits 15 857,00 0,00 17 700,00 17 700,00 17 700,00

65 Autres charges de gestion courante 1 567,60 0,00 567,60 567,60 567,60

Total des dépenses de gestion des services 119 724,60 0,00 126 120,38 126 120,38 126 120,38

66 Charges financières 0,00 0,00 46 000,00 46 000,00 46 000,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 932,40   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 105,16   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 121 762,16 0,00 184 120,38 184 120,38 184 120,38

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 34 119,00   29 067,00 29 067,00 29 067,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 34 119,00   29 067,00 29 067,00 29 067,00

TOTAL 155 881,16 0,00 213 187,38 213 187,38 213 187,38

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 213 187,38

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 125 000,00 0,00 121 000,00 121 000,00 121 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 7 962,00 0,00 69 330,00 69 330,00 69 330,00

75 Autres produits de gestion courante 543,75 0,00 500,00 500,00 500,00

Total des recettes de gestion des services 133 505,75 0,00 190 830,00 190 830,00 190 830,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 133 505,75 0,00 190 830,00 190 830,00 190 830,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 4 871,00   5 219,00 5 219,00 5 219,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 4 871,00   5 219,00 5 219,00 5 219,00

TOTAL 138 376,75 0,00 196 049,00 196 049,00 196 049,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 17 138,38

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 213 187,38

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
23 848,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 267 214,82 267 214,82 267 214,82

  Total des opérations d’équipement 1 832 218,79 32 346,00 1 652 000,00 1 652 000,00 1 684 346,00

Total des dépenses d’équipement 1 832 218,79 32 346,00 1 919 214,82 1 919 214,82 1 951 560,82

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 7 165,00 7 165,00 7 165,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 1 089 000,00 1 089 000,00 1 089 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 1 096 165,00 1 096 165,00 1 096 165,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 832 218,79 32 346,00 3 015 379,82 3 015 379,82 3 047 725,82

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 4 871,00   5 219,00 5 219,00 5 219,00

041 Opérations patrimoniales (4) 7 132,80   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 12 003,80   5 219,00 5 219,00 5 219,00

TOTAL 1 844 222,59 32 346,00 3 020 598,82 3 020 598,82 3 052 944,82

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 052 944,82

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

1 069 372,10 13 185,10 1 045 000,00 1 045 000,00 1 058 185,10

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

500 000,00 0,00 1 765 000,00 1 765 000,00 1 765 000,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

1 569 372,10 13 185,10 2 810 000,00 2 810 000,00 2 823 185,10

10 Dotations, fonds divers
et réserves

4 280,00 0,00 13 152,00 13 152,00 13 152,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 4 280,00 0,00 13 152,00 13 152,00 13 152,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

1 573 652,10 13 185,10 2 823 152,00 2 823 152,00 2 836 337,10

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

34 119,00   29 067,00 29 067,00 29 067,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

7 132,80   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

41 251,80   29 067,00 29 067,00 29 067,00

TOTAL 1 614 903,90 13 185,10 2 852 219,00 2 852 219,00 2 865 404,10

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 187 540,72

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 052 944,82

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
23 848,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 93 852,78   93 852,78

012 Charges de personnel, frais assimilés 14 000,00   14 000,00

014 Atténuations de produits 17 700,00   17 700,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 567,60   567,60

66 Charges financières 46 000,00 0,00 46 000,00
67 Charges exceptionnelles 12 000,00 0,00 12 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 29 067,00 29 067,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 184 120,38 29 067,00 213 187,38

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 213 187,38

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 7 165,00 5 219,00 12 384,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 089 000,00 0,00 1 089 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 1 684 346,00   1 684 346,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 267 214,82 0,00 267 214,82
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 3 047 725,82 5 219,00 3 052 944,82

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 052 944,82

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 121 000,00   121 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 69 330,00   69 330,00

75 Autres produits de gestion courante 500,00   500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 5 219,00 5 219,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 190 830,00 5 219,00 196 049,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 17 138,38

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 213 187,38

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 13 152,00 0,00 13 152,00
13 Subventions d'investissement 1 058 185,10 0,00 1 058 185,10

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 765 000,00 0,00 1 765 000,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   29 067,00 29 067,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 2 836 337,10 29 067,00 2 865 404,10

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 187 540,72

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 052 944,82
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 102 300,00 93 852,78 93 852,78

60226 Vêtements de travail 500,00 0,00 0,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 8 000,00 16 577,78 16 577,78
6062 Produits de traitement 1 500,00 2 500,00 2 500,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6064 Fournitures administratives 200,00 200,00 200,00
6071 Compteurs 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6078 Autres marchandises 8 000,00 7 000,00 7 000,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 22 000,00 10 000,00 10 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 23 000,00 23 000,00 23 000,00
617 Etudes et recherches 12 500,00 21 375,00 21 375,00
6228 Divers 4 000,00 4 000,00 4 000,00
6262 Frais de télécommunications 1 000,00 1 000,00 1 000,00
627 Services bancaires et assimilés 100,00 200,00 200,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 16 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 2 500,00 5 000,00 5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 14 000,00 14 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 0,00 14 000,00 14 000,00

014 Atténuations de produits (7) 15 857,00 17 700,00 17 700,00

701249 Reversement redevance agence de l'eau 10 540,00 11 500,00 11 500,00
706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 5 317,00 6 200,00 6 200,00

65 Autres charges de gestion courante 1 567,60 567,60 567,60

6541 Créances admises en non-valeur 567,60 567,60 567,60
6542 Créances éteintes 1 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

119 724,60 126 120,38 126 120,38

66 Charges financières (b) (8) 0,00 46 000,00 46 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 46 000,00 46 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 12 000,00 12 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 12 000,00 12 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 932,40 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 932,40 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 105,16 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

121 762,16 184 120,38 184 120,38

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 34 119,00 29 067,00 29 067,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 34 119,00 29 067,00 29 067,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

34 119,00 29 067,00 29 067,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 34 119,00 29 067,00 29 067,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

155 881,16 213 187,38 213 187,38

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 213 187,38

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.
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(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 125 000,00 121 000,00 121 000,00

70111 Ventes d'eau aux abonnés 54 000,00 54 000,00 54 000,00
701241 Redevance pollution d'origine domestique 11 000,00 11 000,00 11 000,00
70128 Autres taxes et redevances 10 000,00 0,00 0,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 36 000,00 36 000,00 36 000,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 6 000,00 6 000,00 6 000,00
70613 Participations assainissement collectif 0,00 6 000,00 6 000,00
7064 Locations de compteurs 8 000,00 8 000,00 8 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 7 962,00 69 330,00 69 330,00

747 Subv. et participat° collectivités 0,00 55 000,00 55 000,00
748 Autres subventions d'exploitation 7 962,00 14 330,00 14 330,00

75 Autres produits de gestion courante 543,75 500,00 500,00

7581 FCTVA 543,75 500,00 500,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

133 505,75 190 830,00 190 830,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

133 505,75 190 830,00 190 830,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 4 871,00 5 219,00 5 219,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 4 871,00 5 219,00 5 219,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 4 871,00 5 219,00 5 219,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

138 376,75 196 049,00 196 049,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 17 138,38

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 213 187,38

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 267 214,82 267 214,82

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 267 214,82 267 214,82

10 Opération d’équipement n° 10 (5) 7 346,00 0,00 0,00

20 Opération d’équipement n° 20 (5) 26 628,00 50 000,00 50 000,00

30 Opération d’équipement n° 30 (5) 15 000,00 0,00 0,00

50 Opération d’équipement n° 50 (5) 1 783 244,79 1 602 000,00 1 602 000,00

Total des dépenses d’équipement 1 832 218,79 1 919 214,82 1 919 214,82

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 7 165,00 7 165,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 7 165,00 7 165,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 1 089 000,00 1 089 000,00

1641 Emprunts en euros 0,00 1 049 000,00 1 049 000,00
1687 Autres dettes 0,00 40 000,00 40 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 1 096 165,00 1 096 165,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 832 218,79 3 015 379,82 3 015 379,82

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 4 871,00 5 219,00 5 219,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 4 871,00 5 219,00 5 219,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 1 241,00 1 589,00 1 589,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 985,00 985,00 985,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 1 985,00 1 985,00 1 985,00
13918 Autres subventions d'équipement 660,00 660,00 660,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 7 132,80 0,00 0,00

21531 Réseaux d'adduction d'eau 7 132,80 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 12 003,80 5 219,00 5 219,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 844 222,59 3 020 598,82 3 020 598,82

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 32 346,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 052 944,82

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 1 069 372,10 1 045 000,00 1 045 000,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 331 442,00 310 000,00 310 000,00
1313 Subv. équipt Départements 737 930,10 735 000,00 735 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 500 000,00 1 765 000,00 1 765 000,00

1641 Emprunts en euros 500 000,00 1 765 000,00 1 765 000,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 569 372,10 2 810 000,00 2 810 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 280,00 13 152,00 13 152,00

10222 FCTVA 4 280,00 13 152,00 13 152,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 4 280,00 13 152,00 13 152,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 573 652,10 2 823 152,00 2 823 152,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 34 119,00 29 067,00 29 067,00

28153 Installations à caractère spécifique 33 487,00 29 067,00 29 067,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 632,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 34 119,00 29 067,00 29 067,00

041 Opérations patrimoniales (8) 7 132,80 0,00 0,00

2031 Frais d'études 7 132,80 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 41 251,80 29 067,00 29 067,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 614 903,90 2 852 219,00 2 852 219,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 13 185,10

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 187 540,72

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 052 944,82

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 10 (1)

LIBELLE : REALISATION FORAGE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 95 786,93 a 7 346,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 17 100,00 6 161,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 17 100,00 6 161,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 78 686,93 1 185,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 15 008,45 0,00 0,00 0,00 0,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 62 281,68 1 185,00 0,00 0,00 0,00
21561 Service de distribution d'eau 1 396,80 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 13 185,10 d 0,00

13 Subventions d'investissement 13 185,10 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 10 255,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 2 930,10 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

5 839,10

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20 (1)

LIBELLE : RESEAU EAU
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 468 501,77 a 20 000,00 50 000,00 b 50 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 9 841,82 15 000,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 9 841,82 15 000,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 458 659,95 5 000,00 50 000,00 50 000,00 0,00

2111 Terrains nus 16 201,29 0,00 0,00 0,00 0,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 438 671,22 5 000,00 50 000,00 50 000,00 0,00
21532 Réseaux d'assainissement 2 024,64 0,00 0,00 0,00 0,00
21561 Service de distribution d'eau 1 762,80 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-70 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 30 (1)
LIBELLE : RESEAU ASSAINISSEMENT

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 67 359,76 a 5 000,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 67 359,76 5 000,00 0,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 67 359,76 5 000,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-5 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 50 (1)

LIBELLE : STATION EPURATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 150 981,05 a 0,00 1 602 000,00 b 1 602 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 79 507,55 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 79 507,55 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 71 473,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 42 271,50 0,00 0,00 0,00 0,00
21532 Réseaux d'assainissement 29 202,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 1 602 000,00 1 602 000,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 1 602 000,00 1 602 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 1 045 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 1 045 000,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 310 000,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 735 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-557 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        1 765 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         1 765 000,00                  
3344 AGENCE FRANCE LOCALE

LYON

08/02/2024 20/05/2024 425 000,00 F 3,910 0,000 EUROS T X  N A-1

3345 AGENCE FRANCE LOCALE

LYON

08/02/2024 20/05/2024 1 340 000,00 F 3,200 0,000 EUROS T X  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        40 000,00                  

1681 Autres emprunts (total)         40 000,00                  
MAIRIE DE POUZILHAC 23/09/2022 28/03/2024 40 000,00 F 0,000 0,000 EUROS A C  N A-1

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         1 805 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

  0,00   1 765 000,00         3 363,49 45 066,90 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   1 765 000,00         3 363,49 45 066,90 0,00 0,00

3344 N 0,00 A-1 425 000,00 40,16 F 3,910 3 363,49 12 430,46 0,00 0,00

3345 N 0,00 A-1 1 340 000,00 3,14 F 3,200 0,00 32 636,44 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   40 000,00         40 000,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   40 000,00         40 000,00 0,00 0,00 0,00

N 0,00 A-1 40 000,00 0,73 F 0,000 40 000,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   1 805 000,00         43 363,49 45 066,90 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

Matériel technique 5
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

1 094 219,00 I 1 094 219,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 089 000,00 1 089 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 049 000,00 1 049 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 40 000,00 40 000,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 5 219,00 5 219,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 5 219,00 5 219,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 42 219,00 III 42 219,00

Ressources propres externes de l’année (a) 13 152,00 13 152,00

10222 FCTVA 13 152,00 13 152,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 29 067,00 29 067,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28153 Installations à caractère spécifique 29 067,00 29 067,00
28156 Matériel spécifique d'exploitation 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
Agents titulaires C 3 14 000,00

TOTAL GENERAL C 3 14 000,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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V - ARRETE ET SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice : 13 
Nombre de membres présents : 10 
Nombre de suffrages exprimés : 11 
VOTES: 

Pour: 11 
Contre: 0 
Abstentions : 0 

Date de convocation : 04/04/2024 

Présenté par thierry astier, maire (1 ), 
A Pouzilhac, le 10/04/2024 

ARRETE ET SIGNATURES 

Délibéré par l'assemblée du conseil municipal(2), réunie en session ordinaire 
A Pouzilhac, le 10/04/2024 
Les membres de l'assemblée délibérante du conseil municipal (2),(3). 

V 

A 

ASTIER Thierry 
(_.,,,-- ,.;:,.----.. 

-----
AUDIBERT David 

--=- 1::;;>_ 

BASTERGUE Mylène i--•··--

') BERTINO Anne 
� 

- "'·
BONNEFILLE Cassandra c--. 

\ 

CAMPINS Nathalie �;� 1 

CAVAGNA Emilie 

COELHO Christelle 

_l 
' 

"\ DEIGERS Jean-Philippe .; __, 

I 

GLAIZAL Christophe 
/ __,,,, 

;' /l� -� 
GUASCH MARI Rémy 

- �'-

-·-
-

-----

PAILHON Christophe 
� 

SALES Michel 
�<?� 

Certifié exécutoire par thierry astier, maire (1 ), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le 

(1) Indiquer« la présidente>> ou « le président ». 

(2) Indiquer la nature de l'assemblée délibérante: du conseil régional de ... , de la Collectivité territoriale unique de ... , de la métropole de ... , du Conseil syndical de ... 

(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif. 
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CONVENTION  

 
ENTRE LA COMMUNE DE POUZILHAC 

ET  
L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES FRANCAS DU GARD 

 
RELATIVE A LA GESTION DU CENTRE DE LOISIRS  

 
Avril, Eté et Automne 2024 

 
 

 
Entre les soussignés : 
 
- La Commune de Pouzilhac, représentée par, Monsieur ASTIER Thierry, son Maire, habilité à agir aux présentes 
en vertu de la délibération du ……………………….. 
 
et 
 
- l’Association départementale des FRANCAS du Gard, représentée par Monsieur CLARET Hugues, son 
Président, conformément aux statuts de l’Association, d’autre part, 
 
il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L’intervention de l’Association départementale des FRANCAS du Gard sur le territoire local auprès des élus de la 
collectivité et de la population, relève d’un projet concerté et partagé se réalisant dans le cadre d’un réel partenariat. 
Il ne s’agit donc nullement d’une prestation d’un fournisseur à un bénéficiaire et donc, à fortiori, cette intervention 
ne présente aucun caractère marchand. La relation ainsi établie se place dans le cadre des actions développées au 
sein d’une fédération en direction des entités adhérentes. 
Les actions entreprises occasionnant des dépenses de fonctionnement, engagées par l’association, font l’objet d’une 
procédure de subventionnement. 
 
ARTICLE 1 
 
Les FRANCAS du Gard et la Commune de Pouzilhac sont toutes les deux soucieuses de donner aux enfants (c'est-
à-dire aux individus de moins de 18 ans) la place qui leur est nécessaire dans l’espace éducatif local. Elles sont 
toutes deux attachées à la mise en œuvre d’actions et formules d’accueil éducatif reposant sur les principes de la 
Convention Internationale des Droits de l’Enfant (en particulier les articles 13, 15, 29 et 31) et les principes de 
laïcité en lien aux valeurs républicaines.  
 
ARTICLE 2 
 
Dans cet esprit, la Commune adhère à la Fédération des FRANCAS pour ses activités enfance et jeunesse faisant 
l’objet de la présente convention. Les services rendus par l’association à la commune se situent dans le cadre des 
interventions que celle-ci apporte à ses adhérents. L’action se situe dans le cadre du projet local éducatif et social 
en direction des enfants et des adolescents. 
 
ARTICLE 3 
 
L’association départementale des FRANCAS du Gard accompagne les élus locaux dans la définition et la mise en 
œuvre d’un projet local d’intervention dans le temps libre des enfants et des adolescents du territoire. Elle s’engage 
par ailleurs à organiser les activités correspondant aux orientations de ce projet. 
 
Elle organise, en partenariat avec la commune, du lundi 8 avril au vendredi 19 avril 2024, du lundi 8 juillet au 
vendredi 2 août 2024 et du lundi 21 octobre au vendredi 1er novembre 2024. 



- Un accueil de loisirs sans hébergement (à l’exception du 1er mai, du 8 mai, du 14 juillet et du 1er novembre) 
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, pour les enfants âgés de 2 (rentrant à l'école en septembre de 
l'année) jusqu’13 ans.  

 
ARTICLE 4 
 
La Commune de Pouzilhac contribue à la mise en vie du centre de loisirs en mettant à disposition : 
- les locaux de l’école ou salle polyvalente  
- le personnel technique nécessaire à l'entretien des locaux 
- un agent de service chargé de la restauration 
 
ARTICLE 5 
 
La mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit. L'Association n'est aucunement responsable de la prise 
en charge des réparations et de l'entretien qui sont habituellement à la charge du propriétaire, de l'entretien des 
pelouses et extérieurs, des charges de fonctionnement (eau, gaz, électricité, chauffage) et des vérifications 
techniques des équipements et installations.  
 
L'Association utilisera les locaux conformément à son objet. Elle ne transformera en aucun cas les locaux et leurs 
équipements, sauf accord préalable entre les deux parties. Elle répondra par ailleurs des dégradations et pertes qui 
pourraient survenir durant son occupation, à moins qu'elle ne prouve qu'elles aient eu lieu par cas de force majeure 
ou par la faute du propriétaire. 
  
L'Association s'assurera auprès d'une compagnie notoirement solvable au titre de la responsabilité civile.  
 
ARTICLE 6 
 
Il sera établi contradictoirement un état des lieux et un inventaire quantitatif et qualitatif des matériels et mobiliers. 
Cet inventaire comprendra deux parties : 
1. la liste du matériel appartenant à la Commune de Pouzilhac 
2. la liste du matériel appartenant aux FRANCAS. 
 
Cela n'exclut pas la mise à disposition à titre gratuit de matériels supplémentaires, faisant l'objet d'un accord mutuel 
entre les deux parties. 
 
ARTICLE 7 
 
Les FRANCAS assurent l'organisation, la gestion administrative et financière du centre de loisirs. Ils assurent 
l’habilitation des accueils auprès des services compétents, la contractualisation et le suivi des repas avec un 
prestataire de services.  
 
Concernant la gestion administrative, les FRANCAS assurent le suivi du personnel qu’ils salarient, la facturation 
aux familles et perçoivent les participations familles, les prestations de services et aides aux temps libres de la 
Caisse d'Allocations Familiales et les produits des différents organismes sociaux compétents dont le bonus 
territoires. 
 
Des participations familles exceptionnelles pourront être demandées dans le cadre d'actions spécifiques et seront 
directement perçues par les FRANCAS. 
 
Les tarifs appliqués aux familles pour l’accueil de loisirs selon leur quotient familial seront les suivants : 
 

Type 
D’accueil 

Tarifs 

QF 
< 600 € 

QF 
601 € -
900 € 

QF 
901 € - 1800 € 

QF 
1801 € - 2800 

€ 

QF 
2801 € - 
99998 € 

Hors 
Quotient 
Familial 

Hors 
territoire 

Journée avec 
repas 10 € 11 € 11.50€ 12 € 13 € 13 € 18 € 



Journée sans 
repas 7 € 8 € 8.50 € 9 € 10 € 10 € 15 € 

Demi-journée 
avec repas 7,50€ 8,50 € 9 € 9.50 € 10.50 € 10.50 € 13 € 

Demi-journée 
sans repas 4 € 5 € 5.50 € 6 € 7 € 7 € 8 € 

 
De ces tarifs seront également déductibles les aides aux temps libres de la Caisse d’Allocations Familiales, 
attribuées aux familles. Cette participation est soumise au quotient familial et peut aller de 3 € par enfant et par jour 
à 4 € en fonction du QF de la famille. Le paiement est effectué au gestionnaire du centre, à la fin de la période 
considérée. 
 
ARTICLE 8 
 
Les FRANCAS gèrent pédagogiquement le centre de loisirs, en apportant un soutien éducatif et pédagogique au 
responsable du centre de loisirs, en proposant au centre de participer à leurs différentes actions départementales et 
en apportant un soutien technique et pédagogique dans la mise en place du projet national « Avec les enfants et les 
jeunes, ensemble pour l’éducation ! » et du projet local. 
 
L'Association est seule responsable de la gestion des activités et elle s'engage à respecter l'ensemble des lois et 
règlements en vigueur. Elle assure sous sa seule et entière responsabilité l'accueil des enfants. 
 
L'Association est seule responsable de la gestion du personnel qu'elle recrute et salarie pour l'exécution de sa 
mission. La Commune de Pouzilhac s'interdit toute ingérence à l'égard des personnels des FRANCAS. Elle pourra 
cependant être associée par l’employeur aux réflexions concernant le personnel. 
 
Lors des embauches d’animateurs volontaires, les FRANCAS privilégieront l’embauche des jeunes du territoire 
ayant suivi leur formation au sein des FRANCAS d’Occitanie.  
 
ARTICLE 9 
 
La Commune de Pouzilhac s'engage à diffuser l'information relative au centre de loisirs auprès des familles de la 
commune telle que le programme d’activités. L'information est établie par les FRANCAS, en lien avec sa charte 
graphique nationale et départementale, valorisant le partenariat avec la commune en intégrant de manière visible 
son image (logo, nom…) 
Cette communication sera diffusée après validation par les representant·es de la commune.  
 
ARTICLE 10 
 
La Commune de Pouzilhac s'engagera à verser aux FRANCAS une subvention d’équilibre de 23 182 € suivant 
l’échéancier suivant :  

- 50 % à la signature de la convention, soit 11 591€ 
- 25 % le 1er septembre 2024, soit 5 795,50 € 
- 25 % le 1er décembre 2024, soit 5 795,50 € 

 
ARTICLE 11 
 
Les FRANCAS mettront au service du projet : 

- Un responsable du centre de loisirs sous Contrat d’Engagement Educatif 
- 1 animateur sous contrat d’engagement éducatif pour 10 enfants en moyenne au centre de loisirs 

 
Les FRANCAS s’engage enfin à mettre tous les moyens disponibles pour atteindre les objectifs co-fixés avec les 
élus du territoire dans le projet local enfance/jeunesse. 
 
Les FRANCAS s’engagent à répondre aux sollicitations des acteurs du territoire dans le cadre de la mise en place 
d’événements concernant l’activité enfance et/ou jeunesse. 



 
Les FRANCAS garantissent un ancrage dans le territoire en privilégiant les actions transversales avec les acteurs de 
territoires et assureront dans l’accueil des enfants et des jeunes les missions d’information et de médiation avec les 
associations locales de manière à promouvoir un temps libre riche et de qualité, au sein duquel les jeunes 
découvrent de nouvelles pratiques et favorisant le libre choix. 
 
ARTICLE 12 
 
La commune de Pouzilhac s'engage à communiquer aux FRANCAS : 
 
- une déclaration sur l'honneur certifiant que les personnes qui exploitent les locaux servant à l’accueil n’ont pas 
fait l'objet d'une mesure prévue à l'article 227-10 du code de l'action sociale et des familles, 
 
- la copie du procès-verbal de la commission de sécurité compétente contre l'incendie, si cette visite est exigée par 
la réglementation relative à la sécurité contre l'incendie et les risques de panique dans les établissements recevant 
du public, ou, si la visite n'est pas exigée, une déclaration sur l'honneur certifiant que les locaux sont conformes aux 
exigences de la réglementation relative à la sécurité contre l'incendie et les risques de panique dans les 
établissements recevant du public, 
 
- une déclaration sur l'honneur certifiant que les locaux sont conformes aux exigences de la réglementation relative 
à l'hygiène. 
 
ARTICLE 13 
 
La présente convention est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2024.  
 
ARTICLE 14 :  CONCERTATION 
 
Une rencontre sera organisée entre les représentants élus des FRANCAS et les représentants élus de la Commune 
au maximum deux mois après la fin du centre de loisirs afin d’étudier le bilan pédagogique et technique, le 
programme d’actions et le budget prévisionnel éventuel de l’année suivante. 
 
Ces réunions de concertation auront pour but d’examiner : 

- les moyens et les financements mis à la disposition des FRANCAS 
- le bilan pédagogique et qualitatif  
- le budget prévisionnel  

 
ARTICLE 15 
 
13 -1 DENONCIATION BILATERALE 
 
Les FRANCAS et la Commune de Pouzilhac peuvent convenir d’une résiliation amiable et d’un commun accord à 
tout moment. 
 
13-2 DENONCIATION DE PLEIN DROIT 
 
Le présent contrat est résilié de plein droit par la Commune : 

- en cas de modification substantielle de l’objet de l’association 
- en cas de dissolution de l’association 
- en cas de vacance constatée et prolongée des instances dirigeantes de l’association 

 
 
Fait en 2 exemplaires, dont un pour chacune des parties 
Le     
 
 
Pour la Mairie de Pouzilhac,  Pour l'Association des FRANCAS du Gard 
Monsieur le Maire  Le Président, 
Thierry ASTIER  Hugues CLARET 
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